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Proposition d’amendement à l’Article III-87

Déposée par MM. Barnier, Vitorino, O’Sullivan et Ponzano

Qualité : Membres et Suppléants

Article III-87, paragraphe 3  (ex-article 123, paragraphe 5)
(fixation du taux de conversion)

3. S'il est décidé, conformément à la procédure prévue au paragraphe 2, de mettre
fin à une dérogation, le Conseil, sur proposition de la Commission, à l'unanimité la
majorité qualifiée des membres du Conseil représentant les États membres ne faisant
pas l'objet d'une dérogation et l'État membre concerné, adopte des règlements ou des
décisions européens fixant irrévocablement le taux auquel l'euro remplace la monnaie
de l'État membre concerné et établissant les autres mesures nécessaires à
l'introduction de l'euro en tant que monnaie unique dans cet État membre. Le Conseil
statue après consultation de la Banque centrale européenne.

Explication :

Depuis le traité de Nice, la décision de mettre fin à une dérogation en raison du fait
qu’un Etat membre remplit les conditions nécessaires pour l’adoption de l’euro est
adoptée par le Conseil statuant à la majorité qualifiée (art. III-87, paragraphe 2, ex-
article 122, paragraphe 2). Il convient donc de modifier également la base juridique en
vertu de laquelle le taux de conversion entre la monnaie de l’Etat membre qui adopte
l’euro et l’euro est fixée, afin d’éviter qu’un blocage puisse se faire sur cette question
technique, alors que la décision de principe est adoptée à la majorité qualifiée.


